








 

Structure Porteur du projet Thématique Statut Projet
Commune (s) 

d'intervention

Montant de la 

bourse

Montant de 

la cotisation 

au club ESS

TOTAL AIDE 

ACCORDEE

RE-CYCLE Nicolas Paradis Innovation sociale Association Collecte et valorisation des déchets à vélo BETHUNE 5 000,00 80,00 5 080,00

POUR UN AUTRE 

REGARD

Julie Maurice Innovation sociale Association Accompagnement des demandeurs d'emploi en 

situation d'handicap

CABBALR
5 000,00 80,00 5 080,00

DIGI BUS Judith Dumay / Stéphanie 

Matuszak

Initiative à la population Association

Médiation numérique et sociale itinérante

CABBALR
5 000,00 80,00 5 080,00

AJR Samuel Lepingle Initiative à la population Association Création d'une yourte pour installer un café 

associatif

AUCHEL
5 000,00 80,00 5 080,00

EP2B Nicolas Gonthier Coopérationet mutualisation Association

Tiers-lieu de la coopération

BRUAY-LA-

BUISSIERE
5 000,00 80,00 5 080,00

AU PRE DE MARINA Marina Tampere Initiative à la population EURL ESUS

Ferme d'animation

VERMELLES
5 000,00 80,00 5 080,00

30 000,00 480,00 30 480,00
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Convention d’attribution d’une bourse dans le cadre de l’appel à projet à l’Economie 
Sociale et Solidaire (ESS) 

 

 
 
 
Entre la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, dont le siège est situé à l’Hôtel communautaire – 100 avenue de Londres 
CS 40548 - 62411 Béthune Cedex, représentée par son Président en exercice. 
 
Et  
 
XXXX dont le siège social est situé  XXXX représentée par XXXX , n° SIRET XXXX. 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 7 décembre 2021 de mise en œuvre de l’appel à projets 
dédié à l’Economie Sociale et Solidaire. 
 
 
 
ETANT EXPOSE 

- La Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane a fait le choix depuis sa 
création d’un soutien particulier à l’Economie Sociale et Solidaire. 

 
- Ce soutien se traduit notamment par un accompagnement à la création des porteurs de projets 

en Economie Sociale et Solidaire depuis 2007, accompagnement reconnu et financé par la Région 
Hauts-de-France. 
 

- La Communauté d’Agglomération a également délibéré en date du 27 septembre 2017 en faveur 
de la mise en œuvre de deux aides économiques dédiées à l’Economie Sociale et Solidaire : une 
aide à la création et une aide au développement. 
 

- Afin de renforcer le soutien aux projets d’Economie Sociale et Solidaire et d’accélérer la mise en 
œuvre de projets vitrines sur le territoire, a été délibéré le 7 décembre 2021 le lancement du 
second appel à projets spécifique à l’Economie Sociale et Solidaire thématisé.  
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Article 1 : Objectif de la convention 
 
Conformément aux délibérations du jury de l’appel à projets, la Communauté d’Agglomération Béthune 
Bruay Artois Lys Romane retient le projet de XXX. 
 
Pour la mise en œuvre du projet XXX: 
 
 
Le dossier déposé est joint à la présente convention. 
 
La communauté d’agglomération octroie à XXX 
 

- Une bourse d’un montant de 5 000€ ou 10 000€ 
- Un accompagnement individuel de 6 mois minimum 
- Un accès aux formations mise en œuvre dans le cadre de la formation des porteurs de projets en 

économie sociale et solidaire 
- Une adhésion au Club des Entrepreneurs ESS d’un montant de 80€ 
- Une mobilisation d’une équipe ressource autour du projet 
- Un accompagnement à la communication avec la réalisation d’une vidéo de communication du 

projet 
- Un évènement dédié à l’appel à projets et permettant la valorisation des lauréats 

 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Pour permettre la réalisation du projet la communauté d’agglomération verse à XXX une subvention d’un 
montant de  euros. 
 
 

Article 3 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature pour une durée de 6 mois minimum. 
La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 4 : Modalité de règlement 
 
La subvention fera l’objet d’un versement en une seule fois, à la signature de la convention, par mandat 
administratif, au compte ouvert au nom de l’association à la banque sous le numéro 175 00600 08001564 
15029,  
 
Le règlement se fera par la Trésorerie Municipale de Béthune.  
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Article 5 : Engagement et suivi : 
 
La structure s’engage à : 

-  Utiliser le montant de la bourse pour construire et/ou développer son projet tel qu’il a été décrit 
dans le dossier de candidature. 

- Mettre en place un comité partenarial autour du projet qui se réunira à minima 3 fois en 2021 
avec le concours et la présence de la communauté d’agglomération. 

- Accepter l’accompagnement à la communication et la réalisation de la vidéo dédiée au projet 
- Participer aux événements dédiés à l’appel à projets ESS 
- Mentionner le concours de la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys 

Romane sur tous les documents de communication qu’elle éditera,  
- Faciliter tout contrôle que la Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane 

souhaiterait exercer dans le cadre de la présente convention 
- Communiquer à la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, copie de 

ses statuts et déclarations relatives aux changements intervenus dans l'administration ou la 
direction de la structure, ainsi que tout acte portant modification des statuts ou portant 
dissolution de la structure  

- Ne pas reverser la subvention à d’autres organismes, selon l’interdiction prévue par le décret-loi 
du 2 mars 1938, 

 
 
Article 6 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la Communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane des conditions d’exécution de la convention par 
l’association « ………………… », la Communauté d’agglomération se réserve le droit de procéder à la 
résiliation de la présente et exiger le reversement de la somme versée au titre de la présente convention. 
 
 
Article 7 : Contentieux 
 

En cas de litige entre les deux parties, une recherche de solution à l’amiable sera d’abord mise en œuvre. 
A défaut, le juge compétent sera alors saisi afin de mettre fin au litige opposant les parties. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Béthune,  
Le 

Le représentant de la structure,                      
 
 

La Conseillère déléguée en charge de l’Economie 
Sociale et Solidaire 
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Sylvie Meyfroidt 
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